
DEMANDE D’ADHESION AS GREZIEU BASKET 
  SAISON 2013 - 2014 

 

 

Nom :  _____________ Prénom : _____________                     
 

 

Catégorie :   _____________            Niveau de pratique le plus élevé : ________________________  
 
 

Sur-classable :   oui / non                       Prix licence : ___________  € 
(si oui, demander au médecin de remplir l’attestation – cela ne signifie pas que le joueur sera surclassé)  

 

N° Licence :  _____________  Renouvellement – Création – Mutation – Prêt – Entente 
     

Nom de jeune fille :  _____________  
  

Date de naissance :   _____________             Nationalité : ___________  Sexe : _______     Taille : _______ 
 

Adresse :  _________________________________________________________________________ 
 

Code postal :    _____________   Ville :    _____________________________  
 

Tél. joueur :     _____________  Tél. parents :   ______________ 
 

Email joueur : _________________@________________  Email parents : _________________@_____________ 

 

Profession mère : _________________________________ père : ______________________________________       
 
 

 Demande d’un certificat pour comité d’entreprise  oui / non  
(Si modalités spécifiques d’encaissement les noter au dos du chèque voir ci dessous) 
 

 Lycéen ou apprenti oui / non      N° carte MRA : _____________ (remboursement de 30€ sur le prix de la licence)  
(Si non disponible merci de nous communiquer ultérieurement par mail le  N° de carte MRA)  
 

 Nombre de licenciés de la même famille au club :      _____ (réduction de 10€ à partir du 2ème licencié) 
 
Pour les responsables des licenciés mineurs : 

Je soussigné :  ___________________________________ Responsable légal du mineur désigné ci-dessus. 

L’autorise à participer à toutes les activités organisées dans la cadre des activités des 3 clubs de Grézieu, Craponne 
et St Genis les Ollières et atteste dégager le club de toute responsabilité en cas d’accidents ou d’incidents pouvant 
survenir. 

Dans le cadre du covoiturage, mis en place pour le déplacement des équipes, les parents des joueurs ou les joueurs 

sont informés que les clubs n’engagent pas leurs responsabilités sur le respect des obligations légales propres à 
chaque véhicule et à chaque conducteur.  

Lui donne mon autorisation de quitter le gymnase en fin d’activité sans accompagnement : OUI / NON 

Autorise l’ASG Basket et les clubs de Craponne et St Genis les Ollières, après validation par le conseil 
d’administration, à publier des images/photos où le licencié pourrait apparaître. 

Autorise, en cas d’urgence, le responsable de l’activité à faire transporter le licencié mineur ci-dessus à 
l’établissement indiqué par les secours. 

Pour tous : J’atteste avoir pris connaissance des règles du club au verso et demande mon adhésion à l’ASG Basket. 

 

Fait à      ________________________         le _____________ 

Le licencié    Le responsable légal  

 

CHECK LIST Observations 

2 enveloppes 

timbrées 
2 par famille avec l’adresse écrite 

1 photo d’identité Nom et catégorie licencié au dos 

1 demande 

d’adhésion club 
Signature licencié et parents 

1 demande de 
licence officielle 

Certificat médical à faire remplir 

directement sur la demande. Valider 

signatures et option d’assurance 

1 ou 2 chèques 

licence à l’ordre de 

l’ASG Basket 

Encaissé au 5 novembre. En deux fois le 

2ème chèque est encaissé au 5 janvier. 

Noter au dos le nom du joueur si différent 

du nom du parent 

Licencié majeur 
En cas de création de licence, fournir 

une photocopie de votre carte d’identité 

Année de 

naissance 
Equipe Cotisation 

2007-2008 Baby  (U7) 110 € 

2005-2006 Mini poussin(e)s (U9) 140 € 

2003-2004 Poussin(e)s (U11) 140 € 

2001-2002 Benjamin(e)s (U13) 140 € 

1999-2000 Minimes filles / garçons (U15) 160 € 

1997-1998 Cadets / Cadettes (U17) 160 € 

1994-1996 Juniors filles / garçons (U20) 173 € 

1993 et avt Seniors 181 € 

Pas de limite Loisirs compétition 142 € 

Pas de limite Loisirs hors compétition 113 € 



  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
ENGAGEMENT DU CLUB 

 

Assurer et licencier le joueur auprès 
de la FFBB. 

Mettre à la disposition du licencié le 
matériel collectif nécessaire 

Veiller qu’à chaque entraînement 
soit présent un entraîneur ou un 
dirigeant ou un parent 
responsable. 

Dialoguer avec les familles.  
Transmettre les informations. 

Prévenir en cas de match reporté 

ou annulé 

Faire progresser le joueur à son 
rythme. 

Etre à l’écoute du joueur et le 
respecter 

Favoriser le plaisir de jouer du 

joueur. 

Développer la socialisation et 
l’esprit d’équipe. 

Assurer un suivi du joueur, en 
informer les parents sur demande. 

Faire le nécessaire en cas d’incident 
ou d’accident. 

Associer les parents à la vie du 
club – Proposer des rencontres, 
dialoguer, proposer des 
formations : arbitrage et règles ou  
Table de marque. 

Assurer un prix de licence le plus 
modique possible en organisant des 

manifestations et en sollicitant des 
sponsors. 

ENGAGEMENT DU JOUEUR 

 

Respecter l’encadrement et les autres 
joueurs, débutants ou confirmés. 

Ecouter son entraîneur en silence est 
la première des marques de respect. 

Etre convivial et poli (notamment  dire 
bonjour et au revoir). C’est tellement plus 
agréable pour tous !  

Respecter le matériel, le ranger après 
les entraînements. 

Avoir du respect pour l’arbitre en 
TOUTES CIRCONSTANCES. 

Etre à l’heure à chaque entraînement ou 
rendez-vous. 

Venir avec des baskets adaptées, une 
tenue de sport adaptée (short, T-shirt, 
serviette). 

N’utiliser la tenue officielle du club que 
lors des matches. 

Prévenir l’entraîneur en cas de 
problème ou d’absence. 

Pour que le club puisse fonctionner, 
nous avons besoin d’arbitres pour 
tous les matchs. 

Pour cela, il est nécessaire que 

chaque joueur, à partir de la 
catégorie :  
- minimes, arbitre au moins 3 
matchs dans l’année.  

- Benjamin, participe au moins à 2 
tables de marque. 
 
Un planning d’arbitrage est mis en 
place, en tenant compte du niveau 
de chacun : 

- le planning doit être respecté. 
- en cas d’indisponibilité, le joueur 
doit lui même trouver un 
remplaçant. 
- en cas  d’absence non fondée, le 
joueur ne pourra pas réintégrer son 

championnat, sans avoir arbitré. 

ENGAGEMENT DES PARENTS 

 

Accompagner les joueurs à 
l’intérieur du gymnase en 
présence de l’encadrement 
(indispensable pour prendre 

connaissance des 
informations sur la vie du 
club). 

Respecter les horaires. 

Assister et encourager les 
joueurs. Les accompagner lors des 
déplacements selon les indications 

données par les responsables 
d’équipes.  

Rester fair-Play, se conformer aux 
règles. 

Respecter l’arbitrage – vous êtes 
leur premier modèle social ; offrez 

toujours une image de maîtrise de 
soi, de respect et de discipline. 

Prévenir en cas d’absence 

Veiller à ce que les maillots et 
shorts soient propres. 

Apporter sa contribution 

- participer aux tables de marques 

(une formation sera proposée tout 
au long de la saison),   

- aider pour les goûters, les fêtes, 
-  être présents au moins à l’une 

des manifestations du club et à 
l’assemblée générale annuelle. 

- Identifier des sponsors 

- Se proposer comme  « parent 
référent » 

 
Veiller à ce que le joueur 
respecte ses engagements. 

Ne pas oublier que les dirigeants 

sont bénévoles. 

 

 

J’accepte la charte de l’Entente Basket des clubs de Grézieu, Craponne et St 
Genis les Ollières et m’engage moralement à la respecter et la faire respecter 

dès la signature de ma demande d’adhésion au club. 

 
Cette charte est envoyée par mail à l’ensemble des licenciés et des parents et est disponible sur le blog du club 

www.asgbasket.com et auprès des parents référents. 
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